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La France est une République indivisible, laïque, démocra�que et sociale.
Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans dis�nc�on d'origine, de race ou de religion.

Elle garan�t des droits égaux aux hommes et aux femmes et respecte toutes les croyances.
Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, notamment religieuses, pourvu que leur manifesta�on 

ne trouble pas l'ordre public établi par la loi.
La liberté de religion ou de convic�on ne rencontre que des limites nécessaires au respect du pluralisme religieux,

à la protec�on des droits et libertés d’autrui, aux impéra�fs de l’ordre public et au main�en de la paix civile.
La République assure la liberté de conscience et garan�t le libre exercice des cultes dans les condi�ons fixées par

la loi du 9 décembre 1905.

Charte de la Laïcité 
dans les services publics

Tout agent public a un devoir de stricte neutralité.
Il doit traiter également toutes les personnes et respecter leur liberté de conscience.
Le fait pour un agent public de manifester ses convic�ons religieuses dans l’exercice

de ses fonc�ons cons�tue un manquement à ses obliga�ons.
Il appar�ent aux responsables des services publics de faire respecter l’applica�on

du principe de laïcité dans l’enceinte de ces services.
La liberté de conscience est garan�e aux agents publics.Ils bénéficient

d’autorisa�ons d’absence pour par�ciper à une fête religieuse dès lors qu’elles sont
compa�bles avec les nécessités du fonc�onnement normal du service.

Agentsservice public

Tous les usagers sont égaux devant le service public.
Les usagers des services publics ont le droit d’exprimer leurs convic�ons religieuses

dans les limites du respect de la neutralité du service public, de son bon
fonc�onnement et des impéra�fs d’ordre public, de sécurité, de santé et d’hygiène.
Les usagers des services publics doivent s’abstenir de toute forme de prosély�sme.

Les usagers des services publics ne peuvent récuser un agent public ou d’autres
usagers, ni exiger une adapta�on du fonc�onnement du service public ou d’un

équipement public. Cependant, le service s’efforce de prendre en considéra�on les
convic�ons de ses usagers dans le respect des règles auquel il est soumis et de son bon
fonc�onnement. Lorsque la vérifica�on de l’iden�té est nécessaire, les usagers doivent
se conformer aux obliga�ons qui en découlent. Les usagers accueillis à temps complet

dans un service public, notamment au sein d’établissements médico-sociaux,
hospitaliers ou péniten�aires ont droit au respect de leurs croyances et de par�ciper à
l’exercice de leur culte, sous réserve des contraintes découlant des nécessités du bon

fonc�onnement du service.

U
sa

gers

se
rv

ice

 pu
blic

V
al

id
a�

o
n

 p
ar

 : 
B

. V
A

N
U

X
EM

, D
ir

ec
tr

ic
e 

Q
G

R
 &

 T
. G

A
U

SS
EN

 -
 R

éf
. L

ai
ci

té
  -

 G
ra

p
h

is
m

e 
: B

ér
en

gè
re

 S
A

LE
R

Y 
- 

D
Q

G
R

 

SCLI010A - 14.06.2022


